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Activité continue journalière Hebdo Bi-hebdo  

(2 semaines 

consécutives) 
Normale Etendue/ 

réduite 

Normale Réduite 

Conduite 4h30 max 9h max 10h max 

(pas plus 

de 2 fois 

par 

semaine) 

56h max  90h max 

Repos 45 mini  

ou  

15 mini+ 

30 mini 

11h mini 9h mini 

(pas plus 

de 3 fois 

par 

semaine) 

45h mini 

(à 

prendre 

au plus 

tard 

après 

6x24h) 

24h mini 

(compensation de 

21h à prendre en 

bloc avec un repos 

de 9h mini avant 

la fin de la 3° 

semaine) 

1 seul repos 

réduit 

autorisé 

1 jour = 24 heures pour 1 conducteur ou 30 heures si conduite en équipage 

Article 1° 
 
o) par " temps de repos journalier ", la partie d'une journée pendant laquelle un conducteur peut disposer librement de son 
temps et qui peut être un "temps de repos journalier normal" ou un "temps de repos journalier réduit" ; 

i) "temps de repos journalier normal", toute période de repos d'au moins onze heures. Ce temps de repos 
journalier normal peut aussi être pris en deux tranches, dont la première doit être une période ininterrompue de trois heures au 
moins et la deuxième une période ininterrompue d'au moins neuf heures; 

ii) " temps de repos journalier réduit", toute période de repos d'au moins neuf heures, mais de moins de onze 
heures; 
 
p) par "temps de repos hebdomadaire", une période hebdomadaire pendant laquelle un conducteur peut disposer librement 
de son temps, et qui peut être un "temps de repos hebdomadaire normal" ou un "temps de repos hebdomadaire réduit" ; 

i) "temps de repos hebdomadaire normal", toute période de repos d'au moins quarante-cinq heures; 
ii) " temps de repos hebdomadaire réduit", toute période de repos de moins de quarante-cinq heures, pouvant être 

réduite à un minimum de vingt-quatre heures consécutives, sous réserve des conditions énoncées au paragraphe 6 de l'article 
8 de l’Accord; 
 
l) par "semaine"5, la période comprise entre 0 heure le lundi et 24 heures le dimanche; 
 
v) par "conduite en équipage", la situation dans laquelle, pendant une période de conduite comprise entre deux temps de 
repos journaliers consécutifs, ou entre un temps de repos journalier et un temps de repos hebdomadaire, il y a au moins deux 
conducteurs à bord du véhicule pour assurer la relève. Au cours de la première heure de conduite en équipage, la présence 
d'un autre ou d'autres conducteurs est facultative, mais elle est obligatoire pour le reste de la période à courir; 
 
Article 6 
 
Temps de conduite 
1. La durée de conduite journalière, au sens de l’article 1 (s) du présent Accord, ne doit pas dépasser 9 heures. Elle peut 
être étendue jusqu'à dix heures maximum, mais pas plus de deux fois au cours de la semaine. 
2. La durée de conduite hebdomadaire, au sens de l’article 1 (t) du présent Accord, ne doit pas dépasser 56 heures. 
3. La durée de conduite totale accumulée au cours de deux semaines consécutives ne doit pas dépasser 90 heures. 
4. Le temps de conduite comprend toutes les durées de conduite accomplies sur le territoire des Parties contractantes ou des 
pays non Parties contractantes. 
5. Un conducteur enregistre, comme autre tâche, tout temps tel que défini à l’article 1 q), ainsi que tout temps passé à 
conduire un véhicule utilisé pour des opérations commerciales n’entrant pas dans le champ d’application du présent 
Accord, et enregistre toute période de disponibilité, telle que définie au paragraphe 3 c) de l’article 12 de l’annexe au présent 
Accord. Cet enregistrement est inscrit soit manuellement sur une feuille d’enregistrement ou une sortie imprimée, soit à 
l’aide de la fonction de saisie manuelle de l’appareil de contrôle. 
 



 
Article 7 
 
Interruptions 
1. Après une durée de conduite de quatre heures et demie, un conducteur doit observer une pause ininterrompue d'au moins 
45 minutes, à moins qu'il ne prenne un temps de repos. 
2. Cette interruption, au sens de l’article 1 (n) du présent Accord, peut être remplacée par une interruption de 15 minutes 
suivie d’une interruption d’au moins 30 minutes, chacune intercalée dans le temps de conduite ou prise immédiatement après, 
de manière à respecter les dispositions du paragraphe 1. 
3. Aux fins du présent article, le temps d’attente et le temps non consacré à la conduite passée dans un véhicule en marche, un 
ferry-boat ou un train ne sont pas considérés comme d’autres travaux, au sens de l’article 1 (q) du présent Accord, et pourront 
être qualifiés "d’interruptions ". 
4. Les interruptions observées au titre du présent article ne peuvent être considérées comme repos journaliers. 
 
Article 8 
 
Temps de repos 
1. Le conducteur prend des temps de repos journaliers et hebdomadaires au sens des alinéas (o) et (p) de l’article 1er. 
2. Dans chaque période de vingt-quatre heures écoulées après la fin de son temps de repos journalier ou hebdomadaire 
antérieur, le conducteur doit avoir pris un nouveau temps de repos journalier. Si la partie du temps de repos journalier qui 
tombe dans cette période de vingt-quatre heures est de neuf heures au moins, mais de moins de onze heures, le temps de 
repos journalier en question est considéré comme un temps de repos journalier réduit. 
3. Par dérogation au paragraphe 2, un conducteur qui participe à la conduite en équipage d'un véhicule doit avoir pris un 
nouveau temps de repos journalier d'au moins neuf heures dans les trente heures qui suivent la fin d'un temps de repos 
journalier ou hebdomadaire. 
4. Un temps de repos journalier peut être prolongé pour devenir un temps de repos hebdomadaire normal ou un temps de 
repos hebdomadaire réduit. 
5. Un conducteur ne peut pas prendre plus de trois temps de repos journaliers réduits entre deux temps de repos 
hebdomadaires  
6.a) Au cours de deux semaines consécutives, un conducteur prend au moins: 

i) Deux temps de repos hebdomadaire normaux, ou 
ii) Un temps de repos hebdomadaire normal et un temps de repos hebdomadaire réduit d’au moins vingt-quatre 

heures. Toutefois, la réduction est compensée par une période de repos équivalente prise en bloc avant la fin 
de la troisième semaine suivant la semaine en question. Un temps de repos hebdomadaire commence au plus tard à la fin de 
six périodes de vingt-quatre heures à compter du temps de repos hebdomadaire précédent. 
  b) Par dérogation au paragraphe 6.a), un conducteur effectuant un seul service de transport international de voyageurs, autre 
qu’un service régulier, peut reporter son temps de repos hebdomadaire jusqu’au plus tard la fin de douze périodes de 24 
heures écoulées après sa période de repos hebdomadaire précédente, à condition que: 

i) le service dure au moins 24 heures consécutives dans une Partie Contractante ou un pays tiers, autre que celui 
dans lequel le service avait commencé, et 

ii) le conducteur prenne, après avoir utilisé la dérogation: 
a. soit deux temps de repos hebdomadaire normaux, 
b. soit un temps de repos hebdomadaire normal et un temps de repos hebdomadaire réduit d’au moins 24 

heures. La réduction doit toutefois être compensée par une période de repos équivalente prise en bloc avant la fin de 
la troisième semaine suivant la fin de la période de dérogation, et 
iii) quatre ans après la mise en oeuvre du tachygraphe numérique par le pays d’immatriculation, le véhicule soit 

équipé d’un appareil de contrôle conforme à l’Appendice 1B de l’annexe au présent Accord, et iv) après le 1 janvier 2014, 
dans le cas d’une conduite effectuée entre 22h00 et 06h00, le véhicule soit conduit en équipage ou la durée de conduite 
mentionnée à l’article 7 soit réduite à trois heures. 
  c) Par dérogation au paragraphe 6.a), chaque conducteur qui participe à la conduite en équipage doit prendre un repos 
hebdomadaire d’au moins 45 heures. Ce temps de repos peut être réduit à un minimum de 24 heures (repos hebdomadaire 
réduit). Toutefois, chaque réduction doit être compensée par une période de repos équivalente prise en bloc au plus tard au 
cours de la troisième semaine suivant la semaine où la réduction a été prise. Un temps de repos hebdomadaire commence au 
plus tard à la fin de six périodes de 24 heures à compter du temps de repos hebdomadaire précédent.  
7. Tout repos pris en compensation de la réduction d'un temps de repos hebdomadaire est rattaché à un autre temps de repos 
d'au moins neuf heures. 
8. Si un conducteur en fait le choix, les temps de repos journalier et les temps de repos hebdomadaire réduits, pris hors du 
point d’attache, peuvent être pris à bord du véhicule, à condition que ledit véhicule soit équipé, pour chaque conducteur, d’un 
matériel de couchage convenable comme prévu par le constructeur lors de la conception du véhicule, et qu’il soit à l’arrêt. 
9. Un temps de repos hebdomadaire à cheval sur deux semaines peut être comptabilisé dans l'une ou l'autre semaine, mais pas 
dans les deux. 

 


